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Depuis le 12 février, un groupe de 9 experts a été mis en place par Mr Gilles de Robien le Ministre 
des transports, afin de lui remettre des propositions sur la continuité du service public 
(traduction "service minimum" ) Il ne faut pas le dire le but  réel, ça fâche les syndicalistes . 
 
Sa composition : Messieurs Mandelkern, Bailly, Vieu, Jeanneney, Fatôme, De Béchillon, Amadieu 
et Madame Lemieux. 
 
Sur la composition de ce groupe d'experts, sans remettre en cause les compétences on peut 
remarquer que sa composition n'est que neutre puisqu'on  y trouve : 
 

• l'ancien PDG de la RATP qui a mis en place l'alarme sociale sur une idée de la CFTC cela 
peut paraître logique 

• Un ancien ministre proche du peuple? 
• Des ex DRH de la SCNF et d'Air France bravo pour la neutralité espérons qu'ils ne sont pas 

revanchards 
• Des universitaires ça ça peut faire peur 
• Une avocate Québécoise ingérence d'une cousine? 

 
 NOUS SOMMES TOUS CONCERNES DANS LES TRANSPORTS URBAINS puisque les 
syndicats des entreprises de transport de voyageurs vont recevoir une lettre d'injonction du 
Ministre pour négocier le contenu d'une alarme sociale comme à la RATP. 
 
L'annonce de la mise en place de cette commission n'a pas suscité de grandes réactions compte 
tenu de la proximité des élection régionales mais c'est le début d'un processus qui, si nous ne 
négocions pas intelligemment en tenant compte des évolutions de la société, peut nous conduire à 
un système où, comme en Italie, les actions syndicales sont muselées par une pléthore de 
limitations des possibilités de grève et les salariés subissent. 
 
J'ai participé au tour d'Europe avec le Ministre et j'ai négocié, pour la CFTC-RATP, l'alarme 
sociale à la RATP.  
 
Je connais donc toutes les ficelles de ce dossier et le moment venu, si vous le souhaitez, je 
viendrai vous aider lorsque vous aurez à négocier ce sujet avec votre entreprise. 
 
Bien amicalement 


